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Calcul avantage en nature des véhicules de fonction à très faibles émissions
Question écrite n° 19714

Texte de la question

M. Anthony Cellier appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le calcul de l'avantage
en nature pour la mise à disposition d'un véhicule de fonction à très faibles émissions par un employeur. La mise
à disposition d'un véhicule de fonction par un employeur constitue un avantage en nature. Il doit donc être
intégré à la déclaration de revenu d'un salarié et entraine le paiement d'un impôt. Le mode actuel de calcul de
cet avantage en nature est basé sur le coût du véhicule mis à disposition. Or, le prix des véhicules à très faibles
émissions est, aujourd'hui, en moyenne deux fois et demie plus élevé que leurs équivalents thermiques. Dès
lors, les salariés faisant le choix d'un véhicule à très faibles émissions sont mécaniquement pénalisés par ce
mode de calcul. Cela semble constituer un frein au développement de la mobilité électrique, seuls 1 % des
salariés font d'ailleurs aujourd'hui ce choix dans les entreprises. Afin d'inciter des salariés qui, pour des raisons
fiscales, optent aujourd'hui pour des véhicules émetteurs à s'orienter vers des véhicules de fonction à très
faibles émissions, tout en maintenant un niveau de recette équivalent, certains acteurs proposent de mettre en
place un abattement spécifique sur le montant de rémunération à prendre en compte au titre de l'avantage en
nature constitué par l'utilisation privée de véhicules de sociétés dont le taux d'émission de dioxyde de carbone
est inférieur à 20 grammes par kilomètre. Ainsi, il souhaiterait savoir quelle est la position du Gouvernement sur
ce sujet et quelles sont les solutions envisagées pour arrêter de pénaliser les salariés qui font le choix d'un
véhicule de fonction à très faibles émissions et lever ce frein au développement de la mobilité électrique.

Texte de la réponse

Lorsque l'employeur met à la disposition permanente de son salarié un véhicule, son utilisation privée constitue,
pour ce qui concerne le salarié, un avantage en nature qui, en application de l'article 82 du code général des
impôts, est évalué selon les règles établies pour le calcul des cotisations sociales et imposé à l'impôt sur le
revenu dans la catégorie des traitements et salaires. L'article 3 de l'arrêté du 10 décembre 2002 relatif à
l'évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale précise qu'un tel
avantage en nature est évalué, sur option de l'employeur, sur la base des dépenses réellement engagées ou
d'un forfait annuel, qui augmente en fonction du coût du véhicule (ou, le cas échéant, du coût de sa location) et
qui tient compte de la prise en charge, par l'employeur, des frais de carburant. L'arrêté du 21 mai 2019 modifiant
l'article 3 précité dispose que pour un véhicule mis à disposition du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022
fonctionnant exclusivement au moyen de l'énergie électrique, l'avantage en nature est évalué sans tenir compte
des frais d'électricité engagés par l'employeur pour la recharge du véhicule. Un abattement de 50 % dans la
limite de 1 800 € par an est, par ailleurs, appliqué à la base de calcul de l'avantage en nature pour ce type de
véhicule, peu importe qu'il s'agisse d'une évaluation au forfait ou au réel. Un nouvel abattement pourra être fixé
pour les véhicules mis à disposition à compter du 1er janvier 2023 pour prendre en compte la différence de coût
entre un véhicule électrique et un véhicule thermique équivalent à cette date. Enfin, l'avantage constitué par la
mise à disposition de bornes de recharge de véhicules fonctionnant au moyen de l'énergie électrique par les
entreprises sur le lieu de travail est négligé à compter du 1er janvier 2019 jusqu'au 31 décembre 2022. Ces
précisions ont vocation à répondre aux préoccupations exprimées par l'auteur de la question.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19714


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19714

Données clés

Auteur : M. Anthony Cellier
Circonscription : Gard (3e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 19714
Rubrique : Impôt sur le revenu
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Économie et finances 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 461721 mai 2019
Réponse publiée au JO le : , page 1152131 décembre 2019

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19714
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719440
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729982
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201921.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201953.pdf

